Bon de commande vs facture

Par vdbijl, le 28/11/2012 &4 19:18

Bonjour,rnJ'ai signé un bon de commande, le matériel a été livré et j'ai recu la facture.rnSur le
bon de commande, la mention "garantie 10 ans piéces, main d'oeuvre et déplacement a été
ajoutée manuellement.rnLa facture ne reprend pas cette mention et est plus restrictive en
garantie.rnLa firme me dit que la mention reprise sur le bon de commande prévaut a celle de
la facture.rnQu'en est-il?rnMerci de votre réponsernijl
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